
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le lundi 16 juin à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 10 juin, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de          Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Dominique TALLÉDEC, Christian TALLIO, Frédérique SIMON, 
Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, Jocelyn 
GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre 
FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, 
Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François 
TALLIO, Simon BRUNEAU, Éric BAINVEL, Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, 
Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Farida REBOUH pouvoir à Christian TALLIO, Guylaine 
YHARRASSARRY pouvoir à Nadine PIERRE, Eric COUVEZ pouvoir à Jérôme SULIM, Joao DE 
OLIVEIRA pouvoir à Driss SAÏD, Mohamed HARIZ pouvoir à Jocelyn GENDEK, Laurent FOUILLOUX 
pouvoir à Léa MARIÉ, Bernard FLOC'H pouvoir à Matthieu ANNEREAU 
 

ABSENTS : Newroz CALHAN, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jean-Benjamin ZANG 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2025-049 
 
OBJET : OBSERVATOIRE CITOYEN DES POLITIQUES PUBLIQUES (OCPP) : RESTITUTION DE 
L’ÉVALUATION « NATURE EN VILLE » 



DÉLIBÉRATION : 2025-049 
SERVICE : DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL ET DE L'OBSERVATOIRE 
 
 
OBJET : OBSERVATOIRE CITOYEN DES POLITIQUES PUBLIQUES (OCPP) : RESTITUTION DE 
L’ÉVALUATION « NATURE EN VILLE » 
 
 
RAPPORTEUR :  Driss SAÏD 
 
 
Lors du Conseil Municipal du 24 juin 2024, les élus ont choisi de confier un nouveau sujet d’évaluation 

à l’Observatoire citoyen des politiques publiques. Après l’évaluation du soutien municipal à la vie 

associative en 2022-2023 puis celle de l’accueil des publics en 2023-2024, l’Observatoire citoyen a 

travaillé de novembre 2024 à mai 2025 sur le sujet de la nature en ville.  

Pendant sept mois, les membres de l’Observatoire citoyen ont travaillé collectivement à l’intégralité du 

processus évaluatif, depuis le choix des questions évaluatives ayant guidé les travaux, jusqu’à la 

formalisation des conclusions et des préconisations opérationnelles et stratégiques. Ces conclusions et 

préconisations sont présentées sous la forme d’un rapport d’évaluation.  

Deux membres non-élus de l’Observatoire citoyen des politiques publiques ont été désignés pour 

restituer les grands enseignements de l’évaluation en séance, aux côtés de l’adjoint délégué aux 

ressources humaines, à la prospective et à l’évaluation des politiques publiques.  

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de prendre acte du rapport de présentation des conclusions et préconisations sur l’évaluation 

de la nature en ville ;  

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération.  

 
 

Le Conseil prend acte du rapport de présentation des conclusions et préconisations sur 

l’évaluation de la nature en ville. 

 

 

 

 

 

   

 

 Saint-Herblain le : 16/06/2025 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Jean-Benjamin ZANG Bertrand AFFILÉ 
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